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Nombre de membres en exercice : 11     -     Nombre de membres présents : 09 
 

 

N° d’ordre : Objet : 
Observations (approuvé – 

reporté) : 

1 (2023-65) 

Projet Réallon - Equipement de voies d’escalade aux Aiguilles de 

Chabrières. Demande de financement auprès du Département des 

Hautes-Alpes. 

Approuvé - unanimité 

2 (2023-66) 
Fonctionnement Remontées Mécaniques : Mise en place 

d’animations sur le thème de l’astronomie. 

Approuvé - unanimité 

3 (2023-67) 
Déplacement du Président du Conseil d’Exploitation de la Régie des 

Remontées Mécaniques. 

Approuvé - unanimité 

4 (2023-68) Décision modificative pour les écritures d’amortissement. Approuvé – unanimité 

5 (2023-69) 
Prescription de la révision générale du plan local d’urbanisme : 

objectifs poursuivis et modalités de la concertation. 

Approuvé - unanimité 

6 (2023-70) 

Forêt communale : Convention avec l’ONF en vue de travaux de 

renouvellement du mélézin par régénération naturelle assistée de 

travaux du sol sur la parcelle 15, en conformité avec le document 

d’aménagement forestier en cours d’application pour la période 

2023- 2042. 

Approuvé –  

9 Pour – 1 Contre 

7 (2023-71) 
Mise à jour du tableau de classement des voies communales après 

enquête publique. 

Approuvé - unanimité 

8 (2023-72) Déplacement du personnel de la Mairie. Approuvé - unanimité 

9 (2023-73) 
Modalités de mise en place du régime indemnitaire pour travaux 

supplémentaires. 

Approuvé - unanimité 

10 (2023-74) 
Mise en place du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, 

sujétions, expertise et engagement professionnel (RIFSEEP). 

Approuvé - unanimité 

11 (2023-75) Etablissement du tableau des effectifs et des emplois. Approuvé - unanimité 

12 (2023-76) 

Recrutement d’un agent contractuel sur un emploi non permanent 

pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire 

d’activité. 

Approuvé - unanimité 

13 (2023-77) 
Signature de la convention de partenariat dans le cadre de la 

formation de secrétaire de mairie. 

Approuvé - unanimité 

14 (2023-78) 
Cession d’un bien immobilier communal « ancienne école des Méans 

» en faveur d’une résidence principale. 

Approuvé - unanimité 

15 (2023-79) 
Nouvelle modification des statuts de Territoire d’énergie Hautes-

Alpes SyME05. 

Approuvé - unanimité 

16 (2023-80) 
Délégation au Maire – Autorisation préalable du Conseil municipal à 

la signature d’un simple   contrat ou d’une convention administrative. 

Approuvé –  

9 Pour – 1 Abstention 
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